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1

Présentation

Bien qu’il existe des ouvrages traitant de sécurité laser d’excellente qualité [1–6], il 
nous est apparu indispensable d’établir un document de référence dans ce domaine 
pour plusieurs raisons. La première est qu’aucun d’entre eux ne traite des rayonne-
ments optiques issus des sources incohérentes. Pourtant de nouvelles techniques 
d’éclairage, comme les diodes électroluminescentes, présentent un danger croissant 
par leur dissémination, leur compacité et leur intensité lumineuse de plus en plus 
importante. L’évolution technologique des lasers n’est pas non plus prise en compte. 
L’avènement des lasers à fibre, à effets non linéaires multiples et à très large spectre 
n’est jamais évoqué. Enfin ces documents, bien que toujours d’actualité sur cer-
tains aspects, n’intègrent ni les dernières modifications normatives et réglementaires 
notamment européennes, ni l’état de l’art en matière de protection.
Par une démarche logique, le premier chapitre de cet ouvrage s’appuyant sur le 
rappel des bases optiques et radiométriques traite de la propagation des rayon-
nements optiques jusqu’aux tissus biologiques. Il présente d’abord les sources de 
rayonnements optiques artificiels  : les principaux lasers, leurs caractéristiques et 
leurs applications puis des exemples de sources incohérentes, de leurs caractéris-
tiques spectro-radiométriques et de leurs applications. Ce chapitre montre ensuite 
l’influence des phénomènes atmosphériques sur la libre propagation avec des 
exemples de calcul mais aussi le rôle des systèmes optiques grossissants (jumelles, 
microscopes) sur la dangerosité du faisceau, de la propagation guidée ainsi que de 
l’influence des surfaces et des milieux sur le bilan énergétique.
Le second chapitre s’intitule naturellement propagation et effets des rayonnements 
optiques dans les tissus vivants que sont la peau et l’œil. Un bref rappel anato-
mique de ces structures et de leurs fonctions permet de mieux appréhender l’in-
fluence des différents facteurs physiques, diffusion, réflexion, absorption mais aussi 
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physiologiques qui conditionnent les effets des rayonnements laser et incohérents. 
Des exemples empruntés au génie biomédical aident à comprendre les principaux 
mécanismes d’interaction  : photochimique et thermique pour les rayonnements 
laser et incohérents, photoablatifs et disruptifs pour les faisceaux laser susceptibles 
de délivrer un éclairement crête ≥106 W.cm–2. Les lésions induites par les rayon-
nements ultraviolets, visibles et infrarouges sur les structures cutanées et oculaires 
sont établies en référence à un seuil de dommage anatomique. Les seuils les plus 
faibles concernent les longueurs d’onde comprises entre 400 et 1400 nm suscep-
tibles d’être focalisés sur la rétine. À titre de comparaison et en dehors de tout cadre 
réglementaire, un paragraphe évoque l’éblouissement généré par un laser. Le lecteur 
aura donc accès aux connaissances actuelles sur les effets biologiques des différentes 
fréquences du spectre optique, la manière dont elles sont obtenues et aux limites 
d’exposition recommandées par les organismes internationaux qui sont présentées 
dans le chapitre suivant.
Bien sûr, le chapitre 3 a trait aux textes de référence. Actuellement l’organisation 
à l’origine des valeurs limites d’exposition au rayonnement cohérent est l’Interna-
tional Commission on Non Ionizing Radiation Protection (ICNIRP) qui publie 
des recommandations concernant l’ensemble des rayonnements optiques. Celles-ci 
sont ensuite diffusées par des organisations de normalisation internationales dont 
l’International Electrotechnical Committee (IEC). Au niveau des rayonnements 
incohérents, l’ICNIRP est encore à l’origine des valeurs limites d’exposition qui 
sont diffusées par l’IEC et la Commission Internationale de l’Éclairage (CIE). Les 
textes de référence pour les utilisateurs et les fabricants d’appareils à laser sont répar-
tis entre la directive européenne de 2006 et la norme EN IEC 60825-1 de 2014. 
Cette dernière contient une révision plus récente des limites d’exposition. Le com-
mentaire de cette révision concerne les limites dans le spectre ultraviolet et surtout 
dans le spectre visible et le proche infrarouge avec l’ajout d’un nouveau facteur de 
correction plus conservateur. Les limites dans l’infrarouge moyen et lointain sont 
confirmées. Toutefois, une revue des données a permis de recommander une simpli-
fication des limites aux impulsions ultra courtes dans le spectre visible et le proche 
infrarouge. Une révision récente a permis de prendre en considération l’influence 
de l’additivité des impulsions répétitives pour des trains irréguliers en fréquence et 
puissance crête. Le chapitre 3 présente les tableaux des limites d’exposition selon 
la directive européenne et selon la norme EN IEC 60825-1:2014. Il présente éga-
lement la définition des huit classes de laser ainsi que les tableaux représentant les 
limites d’émissions accessibles qui délimitent les valeurs supérieures de ces classes. 
Ce chapitre contient des calculs d’applications des textes relatifs aux limites d’expo-
sition aux faisceaux lasers mais aussi à la classification d’un appareil à laser avec des 
exemples et des explications concernant : le choix de la durée d’exposition, la valeur 
du diaphragme limite, l’angle apparent, le calcul des effets des impulsions répéti-
tives selon la directive européenne, le même calcul selon la norme EN IEC 60825-
1:2014, le cas des sources larges bandes ou multi-raies. Bien sûr, le chapitre 3 traite 
aussi de l’évaluation du niveau de danger des sources de rayonnements incohérents. 
Les groupes de risque des lampes et la classification des sources sont mentionnés. 
Des exemples de calculs d’applications des textes sont également présentés comme 
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l’évaluation du niveau de risque d’une lampe au mercure, d’un ensemble de seize 
diodes électroluminescentes blanches et d’une lampe au xénon. Le concepteur de 
laser ou de systèmes à lampes peut ainsi accéder aux méthodes de mesure en vue de 
la classification et de la commercialisation de son produit.
Le chapitre 4 traite de risques souvent négligés ou oubliés mais présents autour des 
installations utilisant des rayonnements optiques artificiels. Ces risques peuvent être 
liés au fonctionnement de la source ou aux conséquences de son utilisation. Ce sont 
parmi les exemples traités :
•	 les matériaux soumis à l’action d’un faisceau laser lors de découpe, soudage, trai-

tement de surface produisent parfois un plasma qui dépasse les valeurs limites 
d’exposition recommandées. Les mesures montrent que ce sont surtout les ultra-
violets et les courtes longueurs d’onde du visible qui peuvent engendrer des 
risques imprévus ;

•	 les rayonnements X parasites émis par l’alimentation de certains lasers peuvent 
se révéler dangereux pendant les phases de réglage ou de maintenance où le 
capotage est parfois absent ;

•	 le risque électrique de la haute tension surtout représenté par la présence dans les 
alimentations de condensateurs qui ne sont pas toujours identifiés et demeurent 
chargés après l’arrêt du laser ;

•	 le risque chimique peut entraîner une contamination de l’atmosphère par les 
systèmes laser à circulation de gaz, par dégradation ou vaporisation de la cible, 
par les produits des opérations de découpe, perçage ou soudage ;

•	 les risques spécifiques comme la présence d’ozone, d’oxyde d’azote ou de maté-
riaux particuliers ;

•	 les colorants et leurs solvants qui sont très toxiques, souvent classés allergènes 
ou mutagènes.

Le chapitre 5 concerne l’analyse des risques générés par l’utilisation des rayonne-
ments optiques artificiels. Le risque lié à l’exposition à un faisceau laser dans l’im-
mense majorité des applications est de nature probabiliste puisqu’en principe les 
utilisateurs ne sont pas directement exposés au faisceau laser. La probabilité d’expo-
sition est faible mais le niveau de danger est important. Une approche probabiliste 
sera donc souvent privilégiée. Pour les sources incohérentes, la situation est dia-
métralement opposée puisque majoritairement la probabilité d’exposition est forte 
mais le niveau de danger est faible. L’approche probabiliste n’est pas adaptée.
L’analyse et la réduction du risque s’appuient sur la norme « Machines » EN ISO 
12100:2010 qui fait référence en la matière. L’analyse débute par une détermination 
des limites de l’équipement pour le fabricant ou des phases de l’installation pour 
l’utilisateur. Plus la description est fine, plus elle permet de différencier les situa-
tions et d’adapter les mesures de prévention et de protection. Des applications sont 
détaillées dans les exemples. Pour chaque phase ou situation le risque laser doit être 
identifié avec les autres risques. Pour chaque phase, il convient d’estimer sa gravité 
et son occurrence. Puis d’examiner si le danger peut être évité. Sinon, il convient 
d’appliquer une démarche itérative. Des exemples d’analyses sont présentés dans le 
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cas d’utilisation de lasers en extérieur, de traitement de matériaux par laser en usine-
atelier, d’instrumentalisation par laser en milieu industriel, d’utilisation de laser en 
laboratoire et en milieu médical. Un exemple d’analyse de risque est également 
présenté avec une source incohérente.
Les mesures de prévention décrites dans le chapitre 6 sont issues du rapport tech-
nique IEC 60825-14:2022 intitulé « User’s guide » mais aussi de l’expérience accu-
mulée par les auteurs au cours des vingt dernières années. Ces mesures s’appuient 
sur les textes, les réglementations, les normes, les procédures et les consignes mais 
aussi sur les hommes, leurs formations, les mesures organisationnelles et l’aména-
gement. Les utilisations des lasers et des appareils à laser s’effectuent dans des zones 
confinées : laboratoires, lieux d’activités médicales ou industrielles ou dans des zones 
ouvertes : en extérieur, dans des zones de spectacle, de manœuvres militaires. Les 
mesures de prévention font parfois référence à des rapports techniques qui traitent 
spécifiquement d’une application (ex IEC TR 60825-3 pour les spectacles et IEC 
TR 60825-8 pour les applications médicales).
Actuellement, il n’existe pas de normes ou de rapport technique pour l’utilisation 
des sources incohérentes et leur implantation. Le principe est basé sur la transpo-
sition des mesures de prévention et de protection appliquées aux lasers. En zone 
confinée, cela concerne l’aménagement, les consignes et l’organisation de la sécurité. 
En extérieur, cela concerne essentiellement la prévention.
L’accès aux locaux, la surveillance des zones en extérieur, en usine, en milieu médical 
ou dédié aux télécommunications doivent satisfaire à plusieurs contraintes évoquées 
dans les rapports techniques en fonction des classes de rayonnement. Des exemples 
de pictogrammes, de verrine, d’avertisseur d’émission ou d’accès protégés sont pré-
sentés sous forme de schémas et de photographies. Les éclairages, les réflexions des 
murs sont commentés comme l’accessibilité aux zones, la direction des faisceaux, la 
présence de chaises et bureaux, etc. L’organisation des locaux avec des sources inco-
hérentes obéit aux mêmes principes. En extérieur, les zones nominales de danger 
oculaire (ZNDO) doivent être balisées et surveillées en tenant compte de la possibi-
lité éventuelle d’utiliser des optiques grossissantes. Le chapitre évoque les procédures 
en cas d’utilisation normale ainsi qu’en phase de réglage.
La directive européenne de 2006 ainsi que la norme EN IEC 60825-1 insistent sur 
la nécessité d’une formation du personnel. Différents niveaux de formation sont à 
envisager en fonction de l’accessibilité à un certain niveau de risque : sensibilisation 
laser, sensibilisation aux risques présentés par les sources incohérentes, « habilita-
tion » laser, « habilitation » ROA. Le terme d’habilitation est impropre puisqu’il 
n’existe pas actuellement en France et en Europe d’habilitation laser réglementaire. 
Toutefois, l’IEC 60825-14 fait référence à une personne compétente en sécurité 
laser ou le Laser Safety Officer, capable de déterminer les mesures de protection et 
les éléments de sécurité nécessaires pour éliminer ou réduire les risques. Les qualités 
de cette personne sont discutées dans ce chapitre.
Le chapitre 7 présente les moyens de protection collective et individuelle. Dans ce 
chapitre les mesures d’ingénierie associées à des protecteurs actifs ou passifs, à des 
automates de sécurité, des obturateurs, des arrêts de faisceau et des atténuateurs 
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seront traitées pour les lasers comme pour les sources incohérentes. La protection 
individuelle contre les rayonnements incohérents diffère de celle contre les rayon-
nements laser car il n’y a pas de tenue au flux exigée. En revanche, la contrainte 
liée à une transmission globale dans le spectre visible peut s’avérer un critère dif-
ficile à satisfaire car ces sources incohérentes peuvent émettre sur un spectre très 
étendu. Le chapitre évoque les équipements de protection collective passifs contre 
les rayonnements laser, leurs caractéristiques générales et les normes spécifiques 
comme la norme EN 12254. Le texte fournit des explications concernant les diffé-
rentes corrections à apporter aux valeurs à comparer avec la norme. Il montre des 
équipements de protection collective passifs employés pendant le soudage contre les 
rayonnements ultraviolets B et C, l’usage de films solaires contre les infrarouges et la 
protection contre la lumière bleue. Le chapitre 7 mentionne également des équipe-
ments de protection collective actifs. Nous citerons les systèmes à enceintes pressu-
risées, à détection de fumée, à jauge de contrainte et les détecteurs optiques. Parmi 
ceux-ci les fibres optiques dont certaines sont dédiées aux installations industrielles 
de laser de grande puissance. Le texte présente des schémas d’automates de sécurité 
ainsi que les éléments classiques de sécurité que sont les obturateurs, les atténuateurs 
et interrupteurs de faisceau.
Ce chapitre présente aussi les équipements de protection individuelle pour les 
lasers  : les lunettes de protection passives qui satisfont à la norme EN 207 ainsi 
que les lunettes de réglage correspondant à la norme EN 208. Des systèmes actifs 
de visualisation où l’œil est remplacé par une caméra sont commentés. Les trois 
normes auxquelles doivent satisfaire les lunettes passives de protection individuelle 
contre les rayonnements incohérents correspondent à des applications industrielles 
bien définies  : EN 169 soudage à l’arc et protection contre les UV et le visible, 
EN 170 brasage au gaz et même protection, EN 171 utilisation de fours et pro-
tection contre l’infrarouge, ressuage et détection de défauts par UV. Trois tableaux 
synthétisent les échelons des normes EN 169, EN 170, EN 171 et EN 172, les 
applications pratiques, les sources spécifiques et les altérations remarquées des cou-
leurs. Actuellement les systèmes actifs de visualisation concernent exclusivement les 
masques de soudage à l’arc.
Le dernier chapitre 8 « Accidents » a pour but de recenser les différents troubles ou 
dommages induits par l’utilisation des rayonnements optiques artificiels, tant sur le 
personnel utilisateur que sur le personnel occasionnellement en contact. Les dom-
mages recensés sont ceux créés par le faisceau laser ou associés à son utilisation. Ils 
sont évoqués dans les chapitres 2 et 4. Ce sont ces dommages, leurs fréquences d’ap-
parition, les lasers impliqués, les conditions d’utilisation et de protection qui sont 
analysés dans différentes applications en laboratoire, dans l’industrie et en extérieur. 
L’étude porte sur 366 cas. Quatre-vingt-douze pour cent d’entre eux impliquent 
le faisceau laser. La majorité des accidents provoqués par le faisceau proviennent 
de rayonnements invisibles. La majorité des accidentés ne portaient pas de protec-
teurs individuels. Les raisons en sont discutées. Huit pour cent des accidents sont 
imputables aux risques associés et la moitié de ceux-ci sont dus au risque électrique. 
Six cas d’électrocution sont mentionnés. Le chapitre présente quelques exemples 
de situations accidentelles fréquentes. Il apparaît que les lésions oculaires les plus 
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graves sont plus fréquemment observées chez les utilisateurs les moins expérimen-
tés : stagiaires, apprentis, thésards possédant moins de 2 ans d’expérience et aucune 
formation de sécurité.
En conclusion, cet ouvrage a pour but d’aider le responsable d’installation et l’ingé-
nieur de sécurité à concevoir l’organisation et la mise en œuvre des mesures de 
prévention et de protection collective et individuelle. Il doit permettre également 
au technicien de valider la sécurité de ses procédures de réglages. Le concepteur de 
laser, d’appareil à laser ou de systèmes à lampes peut aussi accéder aux méthodes de 
mesure en vue de la classification et de la commercialisation de ses produits.
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Glossaire

Kinurénine : c’est un métabolite du tryptophane qui présente une forte absorption 
entre 400 et 500 nm dans le bleu mais réfléchit le jaune.

Leucocytes : ou globules blancs sont des cellules sanguines du système immunitaire 
produites par la moelle osseuse qui comprennent les polynucléaires neutrophiles, 
éosinophiles et basophiles ainsi que les lymphocytes et les monocytes.

Létal : qui entraîne la mort.

MgF2 : le fluorure de magnésium est un cristal résistant aux chocs thermiques et 
mécaniques, transparent sur une très large gamme de longueur d’onde de 110 à 
7500 nm.

Oxyhémoglobine  : c’est un produit d’oxygénation de l’hémoglobine de couleur 
rouge qui peut céder facilement l’oxygène qu’il a fixé. Son contraire est la désoxyhé-
moglobine de couleur bleu violet.

Petite source : Source d’un diamètre apparent α inférieur ou égal au diamètre appa-
rent minimal αmin.

Photon : particule élémentaire de la lumière dont l’énergie E exprimée en Joules (J) 
ou en électronvolts (eV) est liée à la longueur d’onde λ (en m) par les relations :

E = (1,98 10–25)/λ (en J) = (1,24 10–6)/λ (en eV).

Photosensibilisation : manifestation allergique consécutive à une hypersensibilité 
de la peau aux rayonnements optiques.

Porphyrines  : ce sont des molécules impliquées dans le transport du dioxygène, 
elles entrent dans la composition de l’hémoglobine.

Psoralène  : c’est un agent toxique photosensibilisant largement utilisé en photo 
chimiothérapie en association avec les UV-A.

Pyrimidine : molécule dont les dérivés thymine et cytosine sont des constituants 
de base de la molécule d’ADN. Les deux molécules complémentaires dans la double 
hélice d’ADN sont les bases adénine et guanine dérivées de la purine.

Rétinol : une des formes de la vitamine A qui stimule les défenses naturelles de la 
peau et l’aide à lutter contre son vieillissement.

Source apparente : pour un emplacement d’évaluation donné, objet réel ou virtuel 
qui forme la plus petite image rétinienne possible (en tenant compte de la plage 
d’accommodation de l’œil humain). Le diamètre dans l’espace objet de cet objet est 
appelé diamètre apparent.
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Système à sécurité positive : Système conçu de façon que le défaut d’un composant 
n’accroisse pas le danger.

Tryptophane : est l’un des 9 acides aminés essentiels pour la vie, précurseur de la 
sérotonine qui favorise un bon sommeil.

Waist : rayon du faisceau ω0 où se situe la plus forte concentration d’énergie. Le 
diamètre est noté d0.
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